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CR Commission  
Cohésion sociale, enfance-jeunesse, culture et loisirs 
Mardi 14 octobre 2025 à 18h 1 

Elus : 
Argol Magali CHESSE En visio 
Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR Présente 
Crozon Dominique GUILLOIS Excusée 
Landévennec Marie-Claire CARIOU Présente 
Lanvéoc Christelle GAOUYER Présente 
Le Faou Ludovic LASSAGNE En visio 
Pont-de-Buis-Lès-Quimerc’h Aurélien LE BOT Excusé 
 Cécile CORMERY En visio 
Rosnoën Martine LE GUIRRIEC Présente 
Roscanvel Thouria AIT OUCHANNIK  En visio 
Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE Présent 

Technicien CCPCAM : 
 Hubert LE BRENN Présent 
 Alain PREDOUR Présente 
 Aurélie CABON Présente 

Ordre du jour 

CTG 
            1/ Etude CLIC 
            2/ Projet éducatif de territoire et harmonisation  
            3/ Renouvellement de convention 
                       - Mission locale 
                       - Défi Emploi 
                       - FEPEM 
             4/ Informations et questions diverses 

Date de la prochaine commission 

Mardi 4 novembre à 18h 

 

 

CTG 

1/ Etude CLIC 

La grande majorité des élus de la commission jugent indispensable de renforcer le service et appuieront cette 
proposition auprès de leur conseil municipal. La continuité de ce service est importante pour le territoire. 
Ce renforcement nécessite un engagement financier des communes et le risque est que les élus en place ne souhaitent 
pas prendre une telle décision en fin de mandat.  
Néanmoins, le service étant déjà dégradé, la commission souhaite avancer sur ce dossier avant la fin du mandat. 
Il est proposé que la chargée du dossier se déplace dans les communes pour présenter cette étude et la proposition. 
La nouvelle convention CTG pourra également être présentée. 
L’élu du Faou demande qu’une clé de répartition soit ajouter à la présentation. 

 Les élus de chaque commune doivent revenir vers les chargés de coopération afin d’organiser leurs venues. 
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 L’étude sera également présentée lors d’un bureau communautaire fin novembre.  

 
Autres informations : Le centre social ULAMIR a conventionné avec l’ADMR afin de développer des actions autour du 
Bien-vieillir. Les actions sont déployées uniquement sur la Presqu’île de Crozon, cependant l’ADMR couvrant un 
territoire plus large souhaite les développer également côté Aulne. Avis favorable de la commission 

2/ Projet éducatif de territoire et harmonisation  

Harmonisation  

 Avis favorable de la commission  
Demande qu’un schéma d’harmonisation des ALSH soit acté pour le mois de mars 2026 pour sa mise en application à 
la rentrée de septembre 2026 
Mise en œuvre d’un PEDT pour la fin de l’année 2026 (calibré en fonction de l’aide ou non de la CAF) 

3/ Renouvellement de convention 

Mission Locale 
 Avis favorable de la commission 

Defi emploi : PLIE 
 Avis favorable de la commission 

FEPEM 
 Avis favorable de la commission 

4/ Informations et questions diverses 

 EVS de l’Aulne 

Lors de la dernière réunion concernant l’EVS de l’Aulne, l’association Transistoc’h nous a informé 
d’une fragilisation de leur ressource humaine. Un de leur salarié a démissionné depuis notre dernière 
rencontre. L’association n’a plus la capacité de porter la préfiguration de l’EVS car elle doit se 
réorganiser en interne. À la vue de cette nouvelle situation, la directrice du centre social ULAMIR a 
émis l’hypothèse d’un portage par le centre social. Une réunion est programmée en novembre afin 
de valider cette proposition. Celle-ci devra également être approuvé par le CA du centre social.  

 


